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USAGES SANS PRODUITS

 Nombreux comportements susceptibles d’évoluer vers usage excessif pathologique

 Classifications internationales => Jeu de hasard pathologique

 Bientôt jeu vidéo ?

 Pas de consensus

 Pathologiser l’adolescence ?

 Distinguer jeu excessif non-pathologique (passion) et jeu excessif pathologique

 Jeu pathologique : symptôme ou exutoire de situations diversifiées de souffrance affective et sociale

 Secteur spécialisé : problématiques réelles et pas neuves



CADRE LÉGAL DES JEUX DE HASARD ET D’ARGENT

 Autoriser et réguler une offre légale et limitée 

 Juguler offre illégale (et ses conséquences)

 Exploitation est interdite, mais autorisations peuvent être délivrées (système de licences)

 Loterie Nationale a le monopôle des loteries

 Loi du 7 mai 1999 (modifiée par deux lois du 10 janvier 2010)



LOI DU 7 MAI 1999

 Commission des jeux de hasard

 Système de licences :

 Classe 1 ou casinos

 Classe II ou salles de jeux automatiques

 Classe III ou débit de boissons

 Classe IV ou lieux exclusivement destinés à engager des paris autorisés

 Âge minimum légal

 Demande d’interdiction d’accès (joueur-se, tiers, justice) => Classe I, II et IV

 Certaines professions exclues (magistrat-e, notaire, huissier-e, service de police)

 Type et nombre de jeux autorisés



LOI DU 7 MAI 1999 (SUITE)

ÂGE MINIMUM LÉGAL

Accès aux établissement Moins de 18 ans Moins de 21 ans

Casinos X X

Salles de jeux automatiques X X

Débits de boissons ✓ ✓

Établissements de paris X ✓

Pratique des jeux et paris Moins de 18 ans Moins de 21 ans

Casinos X X

Salles de jeux automatiques X X

Débits de boissons X ✓

Établissements de paris X ✓

Paris via les outils de la société de l’information X ✓



ÉVOLUTIONS DU CADRE LÉGAL

 Loi adoptée le 28 mars 2019 (modifiant la loi de 1999)

 Augmenter pouvoir de sanction de la Commission

 Extension des interdictions d’accès (établissement de classe IV)

 Extension contrôle d’âge via e-ID (machines de loterie, de jeux de hasard et de paris de la Loterie Nationale)

 Compétence au Roi de réguler les publicités 

 Projets d’arrêtés royaux (publicité, diminution nombre d’agences de paris, limitation des jeux dans les débits de 

boissons)

 Deux propositions de loi en 2018

 Interdire la publicité pour les jeux de hasard en ligne

 Renforcer moyens d’action des pouvoirs locaux vis-à-vis des agences de paris (lieu d’établissement) 



DISPONIBILITÉ DES JEUX DE HASARD ET D’ARGENT

+ Sites illégaux

+ Autres jeux (poker, tombolas...)

+ Loterie Nationale

+ Jeux SMS

= Offre légale



DISPONIBILITÉ DES JEUX DE HASARD ET D’ARGENT

Casinos Salle de jeux automatiques

Source: CJH



DISPONIBILITÉ DES JEUX DE HASARD ET D’ARGENT

Agence de paris sportifs Librairies avec bornes de paris

Source: CJH



PRÉVALENCE DE LA PRATIQUE DES JEUX DE HASARD ET 

D’ARGENT 

Méthodologie

▪ € Loterie Nationale

▪ 769 élèves (5 écoles)

▪ Questionnaire auto-administré

♀=♂: jeux de grattage et de 
tirage 

♂> ♀: poker, jeux de cartes, 
Bingo/One-ball et paris sportifs

12-13 ans < 14-17 ans ≈ 18-20 
ans



PRÉVALENCE DU JEU PATHOLOGIQUE 

= 282.846 personnes

=3,13% de la population majeure !

EPIS



PRÉVALENCE DU JEU PATHOLOGIQUE 

Méthodologie

▪ € Fondation Rodin

▪ 3.002 Belges

▪ 16 à 99 ans

▪ Questionnaire auto-administré

▪ Critères DSM-IV

 Druine et al. 2006

60%: au moins une fois les 12 derniers mois (46% jeux de loterie)

1,6%: 3 à 4 critères du DSM-IV = Jeu à risque

0,4%: 5 critères ou plus = Jeu pathologique



JEUX D’HASARD ET D’ARGENT : PERSPECTIVES

 Libéralisation outrancière et numérisation  hyper-accessibilité ( décrochage difficile...) et acceptation sociale 

 Protection des joueurs insuffisante : modèle de la responsabilisation des joueurs + EPIS non-généralisé               + 

Contrôle de l’âge légal insuffisant

 Quid des liens entre usage de substances et jeu excessif?

 Loi de 2010 (modifiant loi de 1999): pas encore d’arrêtés d’exécution !                                                                 

(publicité, primes, protection des joueur-se-s, max. perte par heure, offre en ligne, etc.)

 Pas équipé pour répondre aux évolutions rapides du marché  

(offre en ligne, forte croissance des opérateurs privés, publicité)

 Autorités locales: peu de pouvoir pour limiter l’offre ou prendre des mesures de prévention

 Augmentation de l’offre et de la publicité jouent sur l’acceptation sociale du jeu



CADRE LÉGAL DES JEUX VIDÉOS ET D’INTERNET

 Pas de mesure de régulation de l’offre (hormis contenus illégaux)

 Seules normes PEGI pour les jeux vidéos

 Aucun effet juridique sur la mise à disposition d’un jeu en Belgique

 Sur supports des jeux (boîte, publicité, bande-annonce, CD, plateforme de téléchargement, etc.)

 Sigles PEGI (3, 7, 12, 16, 18 ans)

+ Pictogrammes descriptifs (langage grossier, discrimination, drogue, peur, jeux de hasard, sexe, violence, online)

 Par les éditeurs de jeux vidéo

 Adéquation contenu/âge => protection des mineur-e-s

 Certaines critiques 

 Autorégulation se substitue à toute régulation publique => maintenir marché de consommateur-rice-s

 Normes PEGI sont informatives => informer correctement les parents et gardien-ne-s des mineur-e-s => choix éclairé (+ 
outils de contrôle parental)



Garçons

%

Filles

%

58,4 52,7

77,0 74,2 

49,5 37,2 

71,6 52,3 

48,6 52,4 

62,3 66,3 

Prov. de Liège

N=426 N=2.201

Primaire

%

Secondaire

%

46,0 57,2

64,2 77,5

39,3 45,3

59,7 62,5

25,6 56,4

41,3 70,6

UTILISATION DES ÉCRANS CHEZ LES JEUNES

Méthodologie

▪ N= 2492 (primaire) et 8560 (secondaire)

▪ Questionnaire auto-administré en classe



UTILISATION COMPULSIVE D’INTERNET ET CIE CHEZ LES 

JEUNES

Méthodologie

▪ Etude Click (Belspo)

▪ 18 écoles de Wallonie et Flandre sur 50 sollicitées

▪ 1.002 élèves de 12 à 17 ans (41% de Wallons)

▪ Questionnaire auto-administré en classe

▪ Echelles d’usages compulsifs

Compulsivité : + famille mono/divorcée

Compulsivité : - de contrôle parental

Compulsivité  signe dépressif, solitude, estime de 
soi et sentiment de contrôle 

Aggravation depuis 2012?

Internet à domicile: 99,1% 

Ordinateur personnel: 80,9%

Smartphone: 60%

Profil sur au moins 1 réseau social: 88,2%



UTILISATION COMPULSIVE D’INTERNET ET CIE CHEZ LES 

ADULTES

Méthodologie

▪ Etude Click (Belspo)

▪ 1.000 Belges de 18 ans ou +

▪ Stratification (âge, genre, éducation, région)

▪ Questionnaire auto-administré (online panel)

▪ Echelles d’usages compulsifs

X=37 ans        X=34 ans         X=35 ans
Compulsivité Internet: + célibataire/seul

Pas d’effet du niveau d’instruction

Compulsivité  signe dépressif, solitude, estime 
de soi et sentiment de contrôle 

Aggravation depuis 2012?



UTILISATION COMPULSIVE D’INTERNET ET CIE CHEZ LES 

ADULTES

 Autres formes de compulsivité liée à Internet

Echelles administrées si 4x/semaine dans ses activités et quid de l’intensité/durée? 

 sous-estimation?



JEUX VIDÉO ET INTERNET : PERSPECTIVES

 Changements technologiques récents et rapides (plateformes, Internet mobile, offre de jeux et appli...)

 Généralisation de l’usage de jeux vidéo, nouvelles technologies, réseaux sociaux numériques

 Nouvelles habitudes, nouvelles normes, nouveaux besoins

 Possibilité d’usage excessif, voire pathologique

 Usage pathologique = symptôme/exutoire

 Responsabilité des éditeurs de jeux et applications mobiles 

=> frustration, univers persistent, récompenses et renforcement positif, etc.



POUR EN SAVOIR PLUS: WWW.EUROTOX.ORG
INFO@EUROTOX.ORG

http://www.eurotox.org/
mailto:info@eurotox.org

